
Pôle proximité citoyenneté CONSEIL MUNICIPAL
Direction quotidienneté citoyenneté

Rapporteur : Pierre-François LEJEUNE DÉLIBÉRATION N°DEL2023_153
SÉANCE DU 16 MAI 2023

47 - STATIONNEMENT SUR VOIRIE
RECONDUCTION DE LA GRATUITÉ POUR LES VÉHICULES ÉLECTRIQUES

ET HYBRIDES RECHARGEABLES

La commune de Cherbourg-En-Cotentin porte résolument depuis plusieurs années son action vers des
principes de développement durable, et de sobriété énergétique. 

C’est ainsi qu’elle développe un certain nombre d’actions pour favoriser les déplacements doux et les
déplacements inter-modaux, notamment par l’accompagnement de la mise en place des bus nouvelle
génération. 

A titre complémentaire, la commune lance également une étude globale sur l’offre de stationnement
proposée aux citoyens, suite à laquelle de nouvelles évolutions pourront être proposées.

Pour autant, et notamment le temps des travaux permettant la mise en place de ce nouveau moyen de
transport  en  commun performant,  l’utilisation  de  la  voiture reste  pour  beaucoup  une nécessité  qu’il
convient d’accompagner.

Dans le cadre du déploiement des infrastructures de recharge pour les véhicules électriques et hybrides
et  afin de pouvoir  bénéficier  d’une  subvention  de l’Agence  de l’Environnement  et  de la  Maîtrise  de
l’Énergie (ADEME),  le  conseil  municipal  de  Cherbourg-en-Cotentin  avait  approuvé  la  gratuité  du
stationnement sur voirie pour les véhicules électriques ou hybrides rechargeables à compter du 1 er juillet
2017.

Cette mesure a été reconduite jusqu’au 30 juin 2023 par les conseils municipaux des 30 mars 2019 et 30
juin 2021.

Pour parfaite information, les véhicules électriques ou hybrides rechargeables représentent actuellement
12% des véhicules contrôlés sur les secteurs du stationnement payant de la ville (contre 5% en 2019).

Il est précisé qu’à ce jour, 162 abonnés au service de bornes de recharge habitent Cherbourg-en-Cotentin
(contre 49 en 2021) ; ces abonnés s’ajoutant aux utilisateurs rechargeant leurs véhicules à domicile. 

La politique d’exonération actuellement pratiquée est donc venue accompagner ce développement des
pratiques d’achats des citoyens de Cherbourg-en-Cotentin.

Aussi pour compléter cette action globale visant à la protection des ressources fossiles, et dans un cadre
incitatif, il est proposé de  reconduire à nouveau jusqu’au 31 décembre 2026 cette exonération de tarif
pour les citoyens utilisant des véhicules électriques et hybrides.

La grille des tarifs de stationnement sur voies horodatées (hors parking à barrière) est annexée à titre
informatif à cette délibération.

Le conseil municipal est invité à reconduire ce dispositif de gratuité, à compter du 1er juillet 2023 jusqu’au
31 décembre 2026.



Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 20h12 Nombre de votants : 53

Pour : 48 Contre : 0 Abstention : 5
Karine DUVAL
Yvonne PECORARO
Nicolas VIVIER
Françoise HAMON-BARBÉ
Jean-Michel MAGHE

NPPV : 

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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